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Flash Alert

April 20

Les nouvelles mesures exceptionnelles 
concernant les banques et les établissements 

financiers prises par la BCT

Compte tenu des circonstances sanitaires actuelles liées à la propagation de la pandémie du
COVID-19 qui ont imposé la prise de mesures restrictives à la circulation des personnes et
des rassemblements, la Banque Centrale de Tunisie (BCT) a publié une note aux banques et
aux établissements financiers NOTE N°2020-17 du 1er avril 2020, ayant pour objet les
mesures exceptionnelles suivantes :

1- La tenue des assemblées générales ordinaires :

La Banque Centrale de Tunisie s’est concertée avec le Conseil du Marché Financier en ce qui
concerne la tenue des assemblées générales ordinaires portant approbation des états
financiers au titre de l’exercice 2019. Il a ainsi été décidé ce qui suit :

• Que les banques et établissements financiers peuvent, compte tenu des
circonstances de force majeure reporter la tenue de leurs assemblées générales
ordinaires susvisées à une date ultérieure au 30 avril 2020.

• Que sans préjudice de mesures législatives ou gouvernementales à venir, et
aussitôt que les circonstances liées à la pandémie COVID-19 auront cessé
d’exister, les banques et établissement financiers devront prendre sans délai les
mesures nécessaires pour la convocation et la tenue de leurs assemblées
générales ordinaires susvisées.

2- La distribution des dividendes :

Dans un objectif de préservation de la stabilité financière, la BCT a appelé les banques et les
établissements financiers à suspendre toute mesure de distribution de dividendes au titre de
l'exercice 2019 et à s'abstenir d'effectuer toute opération de rachat de leurs propres actions.
Aussi, la BCT souligne qu'elle prendra, en fonction de l'évolution de la situation, toute mesure
requise en rapport avec cette décision.
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